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Does not open the delays - N'ouvre pas de délai - Kein Fristbeginn - Не се предвижда период на прекъсване -
Nezahajuje prodlení - Fristerne indledes ikke - Καμμία έναρξη προθεσμίας - No abre el plazo - Viivituste perioodi ei avata -
Määräaika ei ala tästä - Ne otvara razdoblje kašnjenja - Nem nyitja meg a késéseket - Non fa decorrere la mora -
Atidėjimai nepradedami - Atlikšanas laikposms nesākas - Ma jiftaħx il-perijodi ta’ dewmien - Geen termijnbegin - Nie
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2. Italy

3A. Direzione generale per il mercato, la concorrenza, la tutela del consumatore e la normativa tecnica
Divisione VI - Normativa tecnica - Sicurezza e conformità dei prodotti
00187 Roma - Via Molise, 2
tel. +39 06 4705.2554 - e-mail: ucn98.34.italia@mise.gov.it

3B. Ministero delle Infrastrutture e dei Trasporti

4. 2023/0378/IT - T40T - Urban and road transport

5. Règles transitoires régissant l’approbation des dispositifs de contrôle de la durée du stationnement (compteurs de
stationnement).

6. Dispositifs de contrôle de la durée du stationnement (compteurs de stationnement)
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7.

8. Le décret réglemente le régime d’approbation des compteurs de stationnement, qui relève de la compétence de la
direction générale de la sécurité routière et des transports routiers, en se référant aux différentes versions de la norme
technique EN 12414. En effet, la norme technique UNI EN CEI 12414:2001 «Équipement de contrôle du stationnement
des véhicules - Horodateurs - Exigences techniques et fonctionnelles», identifiée comme référence dans les procédures
d'approbation des compteurs de stationnement, a été retirée le 24.9.20 en même temps que l’entrée en vigueur de la
norme UNI EN 12414:2020 «Équipement de contrôle du stationnement des véhicules - Exigences et méthodes d'essai
pour un terminal de stationnement», et il était prévu que les demandes d’approbation reçues à partir de cette date
soient traitées conformément à la nouvelle version (UNI EN 12414:2020).
Les articles sont les suivants:
Article premier: Finalité et champ d’application
Article 2: Validité des approbations
Article 3: Révision des décrets d’approbation des dispositifs de contrôle de la durée du stationnement en référence à la
norme technique précédente
Article 4: Dispositions finales

9. L’objectif du décret est de satisfaire à la nécessité de réglementer le régime d’approbation des compteurs de
stationnement, en se référant aux différentes versions de la norme technique du secteur, afin de garantir à la fois
l’adéquation technologique des dispositifs mis sur le marché et la protection de la concurrence, mais aussi de préserver
les investissements économiques des administrations municipales, en évitant d’imposer de lourdes mises à niveau du
parc de dispositifs installés.

10. Références aux textes de base:
B-2023-0378-IT-01
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11. Non

12.

13. Non

14. No

15. No

16.
Aspect OTC: No
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